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❖ Je crée ou je me connecte à mon espace entreprise certifié via 
le site internet francetravail.fr en cliquant sur « Connexion ».

❖ Je clique sur « Entreprise ».



❖ Je clique 
sur 
« Accéder 
aux 
services ».

1

❖ Je renseigne mon 
identifiant France 
Travail et mon mot de 
passe.

2

❖ Si je n’ai pas de compte 
entreprise certifié via 
FranceTravail.fr, je 
clique sur « créer mon 
compte » et je suis les 
étapes.

1

2



❖ Je clique sur « En savoir plus ».

❖ Je clique sur « Gérer et créer vos demandes d’aide ».

PREMIERE METHODE D’ACCES A MA DEMANDE D’AIDE 



❖ J’accède à mon tableau de bord de demandes d’aide.
Je clique sur « Vos demandes d’aide ».

❖ Je clique sur « Nouvelle demande d’aide » et je 
continue ce pas à pas à partir de la page 7.



❖ Je clique sur « Demander une aide à la formation » et je 
continue ce pas à pas à partir de la page 7.

 SECONDE METHODE D’ACCES A MA DEMANDE D’AIDE



❖ Une pop-in sur la nouvelle demande d’aide s’affiche, je la lis et je 
clique sur « Poursuivre ».

❖ Je renseigne les informations demandées en suivant le train 
d’étapes :

1. Etape 1 : Données Administratives
a. Employeur
b. Poste (Je sélectionne l’offre concernée ou je renseigne l'offre directement dans la 

demande)

c. Bénéficiaire
d. Dispositif

2. Etape 2 : Formation
3. Etape 3 : Pièces jointes



Je vérifie les informations administratives de l’entreprise et je renseigne 
les coordonnées du responsable de la convention dans mon entreprise.

Je sélectionne l’offre concernée ou je saisis un nouveau poste et je 
renseigne la date prévue d’embauche.

❖ Etape 1 : Données Administratives

Je m’assure être à jour de 
mes cotisations sociales et 
ne pas avoir procédé à des 
licenciements 
économiques dans les 12 
derniers mois



J’identifie le bénéficiaire en cliquant sur « Rechercher un bénéficiaire ».

Une pop-in s’affiche sur lequel je renseigne l’identifiant France Travail 
et le département ou la région du bénéficiaire puis je clique sur 
« Rechercher ».

Je vérifie le résultat de la recherche qui s’affiche puis je clique sur 
« Ajouter ».



Si besoin, je renseigne les informations concernant mon OPCO.

Une pop-in apparait et je clique sur « confirmer » pour passer à 
la deuxième étape : Formation.

J’indique la modalité de formation choisie puis je clique sur 
« Valider et continuer ».



Je visualise l’adresse mail de mon agence France Travail et le numéro de convention généré 
à communiquer aux organismes de formation pour recevoir des devis. 

❖ Etape 2 : Formation

➢ Modalité de formation choisie : Tutorat seul ou AFEST
Je renseigne les informations au sujet du tuteur au sein de mon entreprise. Je certifie 
l’expérience et la disponibilité du tuteur en cochant la case correspondante. 

Je renseigne les modalités d’accueil du tutorat ou de l’AFEST puis je clique sur « Valider et 
continuer ». 



➢ Modalité de formation choisie : Organisme de formation interne 
ou externe

Je prends contact avec un ou plusieurs organismes de formation pour 
obtenir un devis grâce au numéro de ma convention que je leur 
transmets. 



❖ Etape 3 : Pièces jointes

Je clique sur « Ajouter une pièce jointe » pour télécharger le document 

souhaité : plan détaillé de formation par exemple

J’indique l’intitulé 
et le type de fichier 
auquel il 
correspond.

Je clique sur « 
Valider »

Je peux supprimer le document en cliquant sur la croix, je peux le modifier en 
cliquant sur le crayon.
Lorsque j’ai téléchargé tous les documents souhaités, je clique sur « Valider 
et envoyer » pour transmettre ma demande à France Travail. 



❖ La confirmation d’envoi de ma demande s’affiche.

❖ France Travail étudie ma demande au regard des éléments 
ci-dessous.



❖ Après étude de la demande, France Travail me propose en 
retour le montant de l’aide attribué et mon éventuel reste à 
charge. Je le visualise dans mon formulaire et je clique sur 
« Valider le montant de l’aide ».

❖ La pop-in de confirmation de ma validation du montant de 
l’aide s’affiche. La demande est maintenant transmise au 
bénéficiaire pour validation via son espace personnel France 
Travail (Mon parcours Formation – Mes formations).

Une fois que j’ai validé, que le bénéficiaire a validé, la demande 
POEI est définitivement validée par France Travail.



❖ Depuis mon tableau de bord, je peux suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

❖ Si la modalité 
de formation 
est le tutorat, je 
renseigne 
l’entrée en 
formation et 
l’inassiduité du 
bénéficiaire via 
ma convention 
(bandeau à 
droite). 

❖ Si j’ai fait appel à un organisme de formation, celui-ci 
renseignera l’entrée en formation et l’inassiduité du 
bénéficiaire via l’applicatif KAIROS. 



❖ J’ai la possibilité de déclarer une absence ou un abandon pendant 
toute la durée de la formation et jusqu’au 15 du mois suivant 

l’évènement.

❖ Je peux sélectionner le motif d’absence et les dates ou la période 
d’absence.

❖ En cas d’abandon, je peux sélectionner le motif et la date 
d’abandon.



❖ A la fin de la POEI, je suis alerté dans mon tableau de 
bord de la nécessité de transmettre le bilan de la 
mesure.

❖ Je complète le bilan de la mesure POEI via ma convention.

❖ J’accède à l’écran de visualisation de la 
demande sur lequel est ajouté un nouveau 
bouton pour transmettre le bilan ; je clique 
dessus :

Bilan à la fin de la POEI

❖ A l’issue de la formation, l’employeur complète et remet une 
attestation de développement des

 compétences cosignée par le tuteur et le bénéficiaire.



Facturation et Paiement à la fin de la POEI 

❖ Formation en tutorat : 

Je suis les instructions relatives à 
la facturation sur le bandeau à 
droite de ma convention.
Je transmets ma facture à l’ordre 
de France Travail et mon RIB via 
le portail Chorus Pro (Portail 
gratuit et obligatoire de l’Etat 
pour la facturation).

❖ Formation avec organisme de formation (OF) : 

L’OF transmet sa facture à l’ordre de France Travail, le bilan de fin de 
formation et son RIB via le portail Chorus Pro. 

L’aide n’est pas soumise à cotisations et contributions sociales. 

Ces documents doivent parvenir à France Travail au plus tard 6 mois 
après la fin de la POEI.
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